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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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Conférence à Saint-Pétersbourg : mesures concrètes pour 
l’amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées 
 
Saint-Pétersbourg, 22.09.2006 – Les représentants des pays membres du 
Conseil de l’Europe, réunis à Saint-Pétersbourg les 21 et 22 septembre, ont 
lancé le Plan d’action du Conseil de l’Europe pour les personnes handicapées 
2006-2015.  
 
Ce plan a pour objectifs d'améliorer la qualité de vie et l'inclusion des personnes 
handicapées et leur participation active à la société, et de renforcer l'égalité des 
chances et la non-discrimination. A ces fins, les participants à la conférence 
viennent d’adopter la « Déclaration de Saint-Pétersbourg ». Ils recommandent 
aux gouvernements des pays membres du Conseil de l’Europe d’intégrer dans 
leurs politiques, leur législation et leurs pratiques les principes et les mesures 
énoncés dans le plan. Tous les organes et comités compétents du Conseil de 
l’Europe sont invités à adopter une approche stratégique et coordonnée, de telle 
sorte que la mise en oeuvre du plan d’action sur le handicap soit suivie et 
régulièrement évaluée.  
 
Les recommandations spécifiques ont été formulées lors des ateliers de la 
Conférence  parmi lesquelles :  

  aller progressivement, mais résolument, vers une désinstitutionalisation, 
en faisant des besoins des enfants leur première priorité,  

  créer des conditions favorables dans l’organisation de la vie 
professionnelle des personnes handicapées,  

  assurer une coopération efficace de toutes les branches du pouvoir et de 
l'administration dans les différents domaines, ainsi qu'un partenariat 
social et un dialogue permanent avec les ONG.   

 
Le texte de la déclaration, ayant pour titre « Améliorer la qualité de vie des 
personnes handicapées en Europe : participation pour tous, innovation, 
efficacité » ainsi que le plan d’action du Conseil de l’Europe pour les personnes 
handicapées 2006-2015 sont disponibles sur http://www.coe.int/ 
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